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5ème Anniversaire
LOT DÉVELOPPEMENT AMÉNAGEMENT

 La salle de l’assemblée du Conseil Général était 
comble jeudi 7 juillet pour le 5e anniversaire de L.D.A., 
autrement dit Lot Développement Aménagement, 
la société d’économie mixte (S.E.M.) devenue en 
quelques années un acteur majeur de l’aménagement 
du territoire lotois.
C’est ce qu’ont souligné les intervenants qui se sont 
succédés à la tribune tout au long de cette matinée 
riche en informations.

Après avoir accueilli les nombreuses personnes 
présentes (élus, chefs d’entreprises, représentants 
consulaires, journalistes...), Danielle Deviers, Présidente, 
puis Henri Hérail, Directeur Général, ont rappelé 
le rôle de L.D.A. et les différentes étapes franchies 
depuis 5 ans. La présidente a insisté sur l’outil que 
représentait la S.E.M. pour les collectivités comme 
pour les investisseurs et sur l’appui qu’elle apportait au 
développement économique du département. Tout 
en précisant qu’il s’agissait d’un « défi jamais gagné ».

Le directeur général a quant à lui félicité toute son 
équipe (17 personnes) pour le travail effectué depuis 
5 ans : 500 sociétés suivies (LDI), 101 contrats d’études 
et de travaux signés pour un montant de 22 millions 
d’euros, auxquels il faut ajouter les 13 millions de la 
filiale de portage immobilier COLODOR. 210 entreprises 
ont été mises à contribution pour les exécuter. Il 
a également insisté sur le rôle des partenariats 
constitués au fil des ans, et sur la volonté de couvrir 
toujours davantage le territoire départemental. Les 
photos des réalisations qui défilaient illustraient si 
besoin était l’importance des réalisations.
Francis Mallemouche, président de la Communauté 
de communes Cère et Dordogne, a ensuite évoqué le 
soutien décisif apporté par L.D.A. dans la construction 
d’un nouveau bâtiment pour l’entreprise Techniques 
et Formages, ainsi que pour l’extension de la zone 
d’activités de Biars-sur-Cère. « Nous n’avons pas 
les moyens de répondre seuls aux demandes des 
entreprises, nous n’y serions pas arrivés sans L.D.A. ».

Geneviève Lagarde, vice-présidente du Grand Cahors 
et présidente du Syndicat Mixte de Cahors Sud, a 
renchéri en se félicitant de la coopération avec L.D.A. 
pour la mise en valeur du Parc d’activités de Cahors 
Sud.

Le vice-président du Conseil Régional en charge  
de l’Agriculture, président de la Communauté 
de communes Causse-Ségala-Limargue, Vincent 
Labarthe, a quant à lui expliqué combien les communes 
rurales avaient besoin de L.D.A. Il a en outre noté la 
complémentarité avec les outils de la région.
Le rôle de L.D.A. a enfin été replacé dans un contexte 
national par Louis Germain, président régional de la 
Fédération des Entreprises Publiques Locales (E.P.L., 
nouvelle appellation des S.E.M.). Parmi les 1100 de 
France et les 60 de Midi-Pyrénées, L.D.A. joue un rôle 
d’autant plus important que son territoire est éloigné 
de la métropole régionale. Il a indiqué que les E.P.L. 
investissaient souvent là où le privé ne voulait pas 
aller en raison d’une rentabilité trop faible. Ce qui 
n’empêchait pas, sur le long terme, une valorisation 
du capital de ces structures, fondamentales pour un 
développement économique équilibré.

Quelques questions ont été posées à la suite des 
interventions, auxquelles Danielle Deviers et Henri 
Hérail ont répondu.

À midi, l’assemblée s’est déplacée jusqu’au Parc 
d’activités de Cahors Sud dans les locaux flambant 
neufs de la brasserie Ratz, une des dernières réalisations 
de L.D.A. Après une visite proposée par Christophe 
Ratz et une intervention enthousiaste de M. le Préfet 
du Lot, l’anniversaire s’est terminé par un cocktail de 
qualité, à base de bière il va de soi.

Cette journée a eu le grand mérite de mieux faire 
connaître l’action de L.D.A., qui vient de rénover toute 
sa communication. Après le savoir-faire, il ne manquait 
que le faire-savoir ; c’est chose faite.

èm
e 

 an
n

iv
er

sa
ir

e

pressede
communiqué

L’A C T E U R  D U  D É V E LO P P E M E N T  LO C A L

©
 c

o
m

e
ve

n
ts

 B
riv

e
 -

 2
01

1


